
Organisation des enseignements de la double L2 Histoire de l’art 
et archéologie – Droit  

Intitulé des UE et des éléments pédagogiques (EP) Volume Horaire Info RCC 

CM TD Coef. ECTS 

UE annualisée : Enseignements fondamentaux de Droit - 2 cours et 2 TD obligatoires 8 22 

Cours obligatoire Droit des obligations (matière annualisée)* 70 36 4 11 

Cours obligatoire Droit administratif (matière annualisée)* 70 36 4 11 

Semestre 3 

UE 1 : Fondamentale de Droit 1 2 

Cours obligatoire Droit européen 35 0 1 2 

UE 2 : Fondamentale d'Histoire de l'Art et Archéologie 2 12 

Cours obligatoire Art et archéologie du Moyen âge 26 33 1 6 
Cours obligatoire Art et archéologie extra-européens 26 33 1 6 

UE 3 : Méthodologie et Préprofessionnalisation 1 7 

Cours obligatoire Droit des affaires 35 0 2 2 

1 cours au choix parmi 2 : 

Cours optionnel Archéologie et anthropologie 19,5 0 2 2 

Cours optionnel Iconographie 19,5 0 2 2 

LV1 obligatoire : 

Cours obligatoire Langue vivante 1 0 18 1 2 

Bonifications 0 0 

Cours optionnel Ouverture : Langue, Activités culturelles ou Sport 0 0 0 0 

Cours optionnel Bonus Certificat de l'EDS 0 18 0 0 

Total 
301 216 21 

517 

Volume horaire étudiant 211,5 144 

Semestre 4 

UE 1 : Fondamentale d'Histoire de l'Art et Archéologie 2 12 

Cours obligatoire Objets d'art (XVè- début XIXè) 26 33 1 6 

Cours obligatoire Art des temps modernes (XVIè-XVIIè) 26 33 1 6 

UE 2 : Méthodologie et Préprofessionnalisation 1 6 

Cours obligatoire Relations individuelles de travail 35 0 2 2 

1 cours au choix parmi 2 : 

Cours optionnel Environnement des sociétés anciennes 19,5 0 2 2 

Cours optionnel Histoire de l’architecture : le monument dans la ville (du Moyen âge à nos jours) 19,5 0 2 2 

LV1 obligatoire : 

Cours obligatoire Langue vivante 1 0 18 1 1 

Bonifications 0 0 

Cours optionnel Bonus Certificat de l'EDS 0 18 0 0 

Total 
196 180 18 

376 
Volume horaire étudiant 196 138 

Total annuel 
497 396 60 

893 
Volume horaire annuel étudiant 407,5 282 

*La moyenne du Droit des obligations et du Droit administratif est calculée sur la base des notes de contrôle continu du 3ème et du 4ème 

semestre et de la note. Les crédits rattachés aux matières annualisées (Droit des obligations et du Droit administratif) du semestre 3 ne

sont pris en compte qu'en fin d'année. 

Une épreuve unique (Sem3+Sem4) en Droit des obligations et une autre en Droit administratif seront organisées en 2ème session 


